
Courrier/courriel vous
informant de la fin de

votre contrat
d’énergie

Sans réaction de votre part 

Votre GRD reprend le rôle
de fournisseur. 

Vous payez le tarif “Prix
maximum” *

FIN DE VOTRE
CONTRAT

Jan Feb Mar Avr Mai Jun Jul Aout Sep Oct Nov Dec

Coupure  possible de
votre alimentation en
électricité/gaz  dès le

01/04

Pas de coupure possible pendant
la période de protection

hivernale

Courrier/courriel de
votre fournisseur vous
informant qu’il met fin

à votre contrat
d’énergie

Sans réaction de votre part 

Coupure possible de
votre alimentation en

électricité/gaz 

FIN DE VOTRE
CONTRAT

2

2 3

EVITEZ LA COUPURE : SOYEZ VIGILANTS !
COURRIER DE FIN DE CONTRAT --> SIGNEZ UN

NOUVEAU CONTRAT RAPIDEMENT !

EVITEZ LA COUPURE : SOYEZ VIGILANTS !
COURRIER DE FIN DE CONTRAT --> SIGNEZ UN

NOUVEAU CONTRAT RAPIDEMENT !

Jan Feb Mar Avr Mai Jun Jul Aout Sep Oct Nov Dec

 minimum 2 mois
avant date fin

effective contrat

1

1

Procédure “fin de contrat” en électricité et en gaz
d’un client résidentiel 

Situation 1 : 
L’échéance de votre contrat tombe hors période de protection hivernale (01/04 au 31/10)

Situation 2 :
L’échéance de votre contrat tombe en période de protection hivernale (01/11 au 31/03)

Les frais de coupure et de rétablissement de votre alimentation en énergie sont à
votre charge 

 minimum 2 mois
avant date fin

effective contrat

Pas de coupure possible pendant
la période de protection

hivernale

*tarif fixé par l’arrêté ministériel fédéral du 1er juin 2004 (électricité)  et l’arrêté ministériel fédéral du 15 février 2005 (gaz)


